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Modification constitutionnelle de 1987

Attendu que le gouvernement fédéral a imposé aux contri-
buables canadiens, depuis septembre 1984, 25 nouvelles taxes
ou augmentations de taxes déjà existantes, dont certaines
s'appliquent aux articles médicaux et dentaires, friandises,
bonbons et boissons gazeuses;

Attendu que le gouvernement fédéral, dans son projet de
réforme fiscale, étudie la possibilité de faire subir aux contri-
buables canadiens une taxe généralisée sur les biens et services
dont la nourriture;

Attendu que la nourriture constitue un élément vital de la
vie quotidienne et que l'imposition de cet article aurait pour
effet de pénaliser sérieusement différentes catégories de contri-
buables et personnes âgées, les familles, les chômeurs, les con-
tribuables à faible et moyen revenus, les jeunes.

A ces causes, les pétitionnaires demandent humblement que
le Parlement rejette toute mesure qui aurait pour effet d'ins-
taurer une taxe de vente sur les produits alimentaires.

[ Traduction]

LA SOCIETE CANADIENNE DES POSTES-ON S'OPPOSE AU PROJET
DE FERMER LE BUREAU DE POSTE DE BLOOMFIELD (N.-B.)

M. Bob Corbett (Fundy-Royal): Monsieur le Président,
conformément à l'article 106 du Règlement, je dois présenter
une pétition au nom de citoyens de Bloomfield dans ma cir-
conscription, Fundy-Royal. L'intention de Postes Canada de
fermer leur bureau de poste les désole. Ce bureau de poste
existe depuis environ 80 ans. Les pétitionnaires craignent que
si ce projet se réalise, en vertu du nouveau plan d'entreprise
des Postes approuvé par les trois partis politiques, ils perdront
leur identité postale et une partie très importante de leur vie
dans une petite collectivité rurale.

Les pétitionnaires prient la Chambre de faire tout ce qu'elle
peut pour empêcher ce malheureux projet de se réaliser.

* * *

[Français]

QUESTIONS AU FEUILLETON

L'hon. Doug Lewis (ministre d'État et ministre d'État
(Conseil du Trésor)): Monsieur le Président, je demande que
toutes les questions soient réservées.

M. le Président: Est-on d'accord?

Des voix: D'accord.

ORDRES INSCRITS AU NOM DU
GOUVERNEMENT

[Traduction]

LA LOI CONSTITUTIONNELLE DE 1867

MODIFICATION CONSTITUTIONNELLE DE 1987

La Chambre reprend l'étude, interrompue le lundi 5 octobre
1987, de la motion de M. Hnatyshyn:

Attendu que la Loi constitutionnelle de 1982 est entrée en vigueur le 17 avril
1982, à la suite d'un accord conclu entre le Canada et toutes les provinces, sauf le
Québec;

que, selon le gouvernement du Québec, l'adoption de modifications visant à
donner effet à ses cinq propositions de révision constitutionnelle permettrait au
Québec de jouer pleinement de nouveau son rôle dans les instances constitution-
nelles canadiennes;

que le projet de modification figurant en annexe présente les modalités d'un
règlement relatif aux cinq propositions du Québec;

que le projet reconnaît le principe de l'égalité de toutes les provinces et prévoit,
d'une part, de nouveaux arrangements propres à renforcer l'harmonie et la
coopération entre le gouvernement du Canada et ceux des provinces, d'autre part
la tenue de conférences consacrées à l'étude d'importantes questions constitution-
nelles, économiques et autres;

que le projet porte en partie sur des questions visées à l'article 41 de la Loi
constitutionnelle de /982;

que cet article prévoit que la Constitution du Canada peut être modifiée par
proclamation du gouverneur général sous le grand sceau du Canada, autorisée
par des résolutions du Sénat, de la Chambre des communes et de l'assemblée
législative de chaque province,

la Chambre des communes a résolu d'autoriser la modification de la Constitu-
tion du Canada par proclamation de Son Excellence le gouverneur général sous
le grand sceau du Canada, en conformité avec l'annexe ci-jointe.

ANNEXE

MODIFICATION CONSTITUTIONNELLE DE 1987

Loi constitutionnelle de 1867

1. La Loi constitutionnelle de 1867 est modifiée par insertion, après l'article 1,
de ce qui suit:

«2. (l) Toute interprétation de la Constitution du Canada doit concor-
der avec:

a) la reconnaissance de ce que l'existence de Canadiens d'expression
française, concentrés au Québec mais présents aussi dans le reste du
pays, et de Canadiens d'expression anglaise, concentrés dans le reste du
pays mais aussi présents au Québec, constitue une caractéristique
fondamentale du Canada;

b) la reconnaissance de ce que le Québec forme au sein du Canada une
société distincte.

(2) Le Parlement du Canada et les législatures des provinces ont le rôle
de protéger la caractéristique fondamentale du Canada visée à l'alinéa
(I)a).

(3) La législature et le gouvernement du Québec ont le rôle de protéger
et de promouvoir le caractère distinct du Québec visé à l'alinéa ( 1)b).

(4) Le présent article n'a pas pour effet de déroger aux pouvoirs, droits
ou privilèges du Parlement ou du gouvernement du Canada, ou des législatu-
res ou des gouvernements des provinces, y compris a leurs pouvoirs, droits ou
privilèges en matière de langue.»

2. La même loi est modifiée par insertion, après l'article 24, de ce qui suit:

«25. (1) En cas de vacance au Sénat, le gouvernement de la province à
représenter peut proposer au Conseil privé de la Reine pour le Canada des
personnes susceptibles d'être nommées au siège vacant.

(2) Jusqu'à la modification, faite conformément à l'article 41 de la Loi
constitutionnelle de 1982, de toute disposition de la Constitution du Canada
relative au Sénat, les personnes nommées aux sièges vacants au Sénat sont
choisies parmi celles qui ont été proposées par le gouvernement de la pro-
vince à représenter et agréées par le Conseil privé de la Reine pour le
Canada.,

3. La même loi est modifiée par insertion, après l'article 95, de ce qui suit:
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